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ordonnance n° 2020-1401 du 18 novembre 2020 portant adaptation des règles 

publiée au Journal Officiel de ce jour, avec son rapport de présentation au Président 
de la République. 
 
Prise en application de l'habilitation prévue de l'article 10 de la loi n°2020-1379 du 14 
novembre 2020 

ordonnance n° 2020-303 du 25 
mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le fondement de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
en procédant parfois à quelques adaptations justifiées par l
sanitaire et 

loi n°2020-
734 du 17 juin 2020 

-  
 

er 
procédure pénale auxquelles il est procédé ont pour objet de permettre la continuité 

 
 

nce, ces adaptations, sont applicables sur 

-1257 du 
 sanitaire et prorogé dans les conditions 

-13 du code de la santé publique par la loi n°2020-1379 du 14 
novembre 2020.  
 
La présente circulaire présente ces différentes 
aux deux circulaires de la direction des affaires criminelles et des grâces qui avaient 
déjà présenté les dispositions reprises ou prolongées, la circulaire JUSD2008571C du 
26 mars 2020 et la circulaire JUSD2015894C du 24 juin 2020. 
 
1. Extension du recours à la visioconférence  
 

reprend, avec certaines modifications, les dispositions de 
-

tions pénales. 
 
Il est précisé que la possibilité de recourir à la visio-

-71 du code de 
procédure pénale exige que les parties acceptent ou ne refusent pas ce recours, et 
également devant des juridictions pénales qui ne sont pas mentionnées par cet article, 
comme devant les juridictions pour mineurs.  
 
Il en résulte notamment que le recours à la visio-
de la personne mise en examen, redevient possible devant les chambres de 

 -71 du code 
de procédure pénale depuis le 31 octobre 2020, en raison des effets de la décision 
n°2020-836 QPC dépêche CRIM-BPJ N°2020-
00396 du 15 octobre 2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532778
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532763
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042520662
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042520662
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041755529/2020-11-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041755529/2020-11-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007059/2020-11-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007059/2020-11-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44950
http://www.justice.gouv.fr/bo/2020/20200630/JUSD2015894C.pdf
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020836QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2020/2020836QPC.htm
http://intranet.justice.gouv.fr/site/dacg/art_pix/Depeche_2020-10-15_relative_aux_extractions_judiciaires.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/dacg/art_pix/Depeche_2020-10-15_relative_aux_extractions_judiciaires.pdf
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Il convient de souligner que ce recours à la visio-conférence sera également 

personne détenue en matière criminelle depuis plus de six mo

ination du détenu, des 

possibilité offerte au président de la juridiction, dont le bien-fondé doit être apprécié 
au regard des circonstances, et qui peut apparaître inopportune si elle concerne une 

ni contaminée, ni « cas contact ». 
 
A la différence du 
possibilité de recours à un moyen téléphonique. 
 

-conférence à deux 
hypothèses. 
 

possible pour les présentations devant le 
procureur de la République ou devant le procureur général. Il peut donc notamment 

393 du code de procédure pénale, qui peuvent précéder une comparution devant le 
juge des libertés et de la détention ou le tribunal correctionnel, qui pourra également 
se faire par visio-conférence. Il peut également être recouru à la visio-conférence pour 
les présentations devant le procureur général, notamment celles préalables à la 

695-27 et 696-
10  
 

 de façon 
absolue devant les juridictions criminelles  
départementale expérimentale  car il est désormais possible devant ces juridictions, 
mais uniquement cle 
346 du code de procédure pénale. Le recours à la visio-

moment où commencent les plaidoiries des parties civiles, le réquisitoire du ministère 

la visio- çon tout à 

xperts. Il ne 

plusieurs accusés seraient atteints de la Covid 19 ou seraient « cas contact » et ne 

. Si ces accusés ont 
toujours la capacité de continuer à suivre et à comprendre le procès, le recours à la 
visio-conférence permettra d viter de devoir suspendre son déroulement ou de 

préférable, 

de la lourdeur des peines. 
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25 mars 2020, en rappelant de façon expresse 
les garanties devant entourer le recours à la visio-conférence : 
 

- Le moyen de télécommunication utilisé doit permettre de certifier l'identité 

des personnes et garantir la qualité de la transmission ainsi que la 

confidentialité des échanges : en pratique, il doit donc s agir des dispositifs 

actuellement mis en uvre en application de l article 706-71 du code de 

procédure pénale ;  

 

-  ; 

 
- Il doit être dressé procès-verbal des opérations effectuées1 ;  

 
- Le magistrat organise et conduit la procédure en veillant au respect des droits 

de la défense et en garantissant le caractère contradictoire des débats ;  

 
- Les dispositions du sixième alinéa de -71 du code de procédure 

pénale, concernant les garanties relatives à la communication de la personne 

 

 
-conférence ne saurait être 

magistrats du siège et du parquet et les greffiers, qui doivent se trouver en un même 
lieu. 
 
Par ailleurs, si la visio-conférence peut être faite depuis un local situé dans un autre 

juridictions  
 
2. Adaptations relatives à la compétence des juridictions et à la publicité des 
audiences 
 

 
 

 la possibilité, pour une juridiction du premier degré, de transférer 
tout ou partie de son activité à une autre dans le ressort de la même cour. 
 

seulement faire l'objet d'une publication dans deux journaux diffusés dans le ressort 

devra également être adressée aux bâtonniers des ressorts concernés et au Conseil 

                                                 
1 Ce procès-verbal pouvant être dressé par un greffier mais également, en cas de comparution devant un 

lui-même, qui pourra 
alors mentionner dans le procès-verbal de comparution le recours à la visio-conférence, sans que soit 

-verbal distinct. 
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national des barreaux pour diffusion. Le premier président veillera également, dans la 

organiser une concertation avec les partenaires sociaux.  
 

s les juridictions, de tenir des 
audiences ou de rendre des décisions, lorsqu'elles sont normalement publiques, en 

-clos 

reprise, celle-  
 
Il est précisé que la décision de publicité restreinte ou de chambre du conseil est prise 
par le président de la formation de jugement 

 
 

ordonnance n° 2020-1400 du 18 

judiciaire statuant en matière non pénale, définir les conditions d'accès à la juridiction, 
aux salles d'audience et aux services qui accueillent du public. 
 
Ils pourront réguler le flux des personnes qui entrent dans la juridiction et définir le 
nombre de personnes admises à pénétrer dans une 
respect des règles de distanciation physique. Ces règles doivent être portées à la 
connaissance du public notamment par voie d'affichage2.  
 

ouvertes au 
public. Par suite, les dispositions ici commentées ne sauraient permettre ni de fermer 

 
 
Toutefois, il est nécessaire de garantir le respect de la distanciation physique dans les 

 : service de l application 

qui pourront être prises en application de ce

la circulation du public dans les lieux ouverts au public de la juridiction. 
 
3. Adaptations relatives à la composition des juridictions 
 
Les articles 6 à 8 permettent que des audiences des juridictions collégiales puissent se 

convient donc de se reporter sur ce point aux commentaires qui figuraient dans la 
circulaire JUSD2008571C du 26 mars 2020. 
 

e sanitaire de nature à compromettre le 

                                                 
2 ègles devant les 
juridictions pénales a pour objet de mettre en évidence que les décisions des chefs de juridictions 

matière civile comme en matière pénale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532749
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présente ordonnance. Ce mécanisme est identique à celui qui était prévu par 
 

 
Les articles 6 à 8 reprennent les dispositions permettant que puissent se tenir à juge 

de la chambre des appels correctionnels et de la chambre spéciale des mineurs, du 
 

tribunal pour enfants (sans les assesseurs non professionnels). Dans toutes ces 

collégiale si ce renvoi lui paraît justifié en raison de la complexité ou de la gravité des 
faits. 
 

autrement empê  
 

 
 

décembre 2020 par la loi n°2020-734 du 17 juin 2020.  
 
Ces dispositions assouplissent le calendrier et la publicité des opérations de tirage au 
sort des jurés, autorisent la constitution de listes de jurés plus nombreux, et 
permettent de r
du ressort. 
 
Ces dispositions étaient commentées dans la circulaire JUSD2015894C du 24 juin 
2020, à laquelle il est donc renvoyé. 
 

*** 
 
Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informé, sous le timbre du bureau de la 
politique pénale générale, de toute difficulté qui pourrait survenir dans la mise en 

 
 

 

 
      


